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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL Sup. LES QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUB LE POINT 

OU EN EST LRUR EXAMEN 

Confo&ment & lOarticle 11 du rbglement indrieur provisoire du Coaseil de 
s6curit6, le Secritaire g&&al p&aerate l'expose succinct ci-aprbs, 

La liste des questions dont le Conseil de s6curit6 est SaiSi figure dans les 
documents S/20370 du 11 janvier 1969, S/2037O/Add.16 du 2 mai 1989, S/2037O/Add.23 
du 21 juin 1989, S/2037O/Add.29 du 3 aoik 1969, 5/2037O/Md.30 du 10 aoGt 1989 et 
S/2037O/Ad&.47 du 14 d&en&me 1989. 

Au cows de la semaine qui s'est terminhe le 16 dhembre 1989, le Conseil de 
shuritd a exami& la question suivante : 

m (voir 8/11185/Add.28, 8/11185/Add.29, 8/11185/Md.32, 
8/11185/Ad&.34, 8/11185/Add.49, $/11593/Add.7, 8/11593/Add.8, 8/11593/Add.P, 
8/11593/Add.10, 0/11593/Add.23, 8/11593/Add.24, S/ll593/Md.49, 1/11935/Add.23. 
8/11935/Md.24, 0/11935/Add.50, 8/12269/Add.24, 6/12269/Add.35, 6/12269/Add.36, 
6/12269/Add.37, S/12269/Md.50r 8/12520/Add.23, 8/1252O/Md.45, 8/1252O/Md.47, 
S/l252O/Md.49, S/l3033/Add.23, 8/13033/Ad8.49, S/13737/Add.23, 8/13737/Add.49, 
8/14326/Add.22, 8/14326/Md.50, 0/14840/Md.24, 1/14840/Idd.50, 1/1556O/Md.24, 
8/15566/Add.46, S/1556O/Add.50, 8/1627O/Add.17, 8/1627O/Add.18, 8/16270/Add.23, 
8/16270/Add,49, 0/16880/Add.23, 8/1688O/Add.37, S/l688O/Add.49, 8/17725/Add.23, 
8/17725/Add.49, S/18570/Add.23, 9/1857O/Add.50, 8/1942O/Add.24, 8/1942O/Add.50 
at S/2037O/Add.22) 

A sa 2898e s&ance, le 14 d&embre 1989, le Coaseil de securiti a repris 
l'exasmn de la qwmtion an me fondant SW le rapport du lecritaire g6n6ra.l 
concernant l'op&ration des Nation8 Unies i Chypre pendant la firiode allant 
du let juin au 4 d&embre 19Q9 (S/21010 et Add.1). 

Le Pr&sident, avec l'asseatiment du Consefl, a invite, sur leur demander les 
reprisrntaatr de Chypre, de la orbce et de Is Turquie k prendre part au dkmt sana 
droit de vote. 
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Comme cotwenu au tours des consultations du Conseil, le P&ident, avec 
l'assentiment de cet organe et s'autorisant de l'article 39 du rhglement intirieur 
provisoire du Coneeil, a adresse une invitation B M. Oaer Uoray. 

Le P&ides&. a appele l'sttention mar un projet de r&solution (WZlO20) qui 
avait 6th 6tabli au tours des consultatiions du Conseil. 

Le Conseil de s6curit6 a ensuite pro&d6 k~ un vote sur le projet de rkolution 
(S/21020), qu'il a adopt6 i l'unanimit~ en tant que r&olution 646 (1989). 

La risolution 646 (1989) se lit comme suit I 

-ant note du rapport du Secr6taire g6n6ral sur l'opkation des 
Nations Unies b Chypre, en date du 7 d6cemhre 1989 A/, 

Ftotaafaussi que le Secrdtaire gin&al a recommand6 que le Conseil de 
skuritb prolonge pour une nouvelle period9 de six mois le stationnement de 
la Force de8 Nations Uniea charg6e du maintien de la pain h Chypre, 

Notant en outra que le Gouvernemeat chypriote eat convenu qu'en raison de 
la situation qui r&gne dana l'ile, il est n&cessaire de maintenir la Force & 
Chysre au-d&la du 15 d6cembre 1989, 

m lea, dispositions de 88 r6solution 186 (1964) du 4 mars 1964 
et de8 autre6 r6eolutioae pertinentes, 

1. R&,G~@ a now&&b, pour une pkiode prenant fin le 15 juin 1990, lo 
stationnement & Chypre de la Force des bations Unies chargee du maintien de la 
pair, gu'il a c&h par ea r&solution 186 (1964); 

2. prLn le Seadtaire g&n&al Ue poureuivre sa mirrion de bow offices, 
de 10 kntr inford de6 preqris rialirbr et de lui prirenter un rapport suf 
l*applfcation de la pr&eate r&%olution le 31 mai 1990 au plur tardt 

3. &am& h toutea ler parties inthesder do continuer i coophtr 
aveo la Force nut la base de son ma&at l ctwl. 

LO Prirident, ruito aux consultations du Coareil, a enruite fait, au nom der 
nmmbrer de cet orgener la dbclaration suivante (S/21026) a 

"Les mmmbrem du Conroil prennent acte du rapport du 8ecr6tairo g&n&ta1 11 
l ur l'opdration der Nations Unies A Chypre et d/clarent appuyer saris r6mervo 
ler efforts routenur que lo 8ecr6taire g&&al ddploie dam la pourmuite de 
l'initiative lane&e en aoik 1988. 

A/ S/21010 et hdd.3. 
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Lee membres rappellent la declaration faite en leur nom par le Prt%ident 
du Conseil le 9 juin 1989 21, dans laquelle ils exprimaient le regret qu'il 
n’ait pas 6th possible, au tours des 25 an&es et plus qui s'itaient 6coul6es 
depuis la cr6ation de la Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
pair B Chypre, de parvenir 0 un reglement ndgocii du problhme de Chypre sous 
tous 588 aspects. 

Les membres notent que, selon l'apprkiation du Secrkaire g&&al, il y 
a matiere P ndgociations effectives pourvu que les deux Airigeants fassent 
pteuve de la bonne volontd requise et reconnaissent que toute solution viable 
doit satisfaire aux int6rks 16gitimes des deux communautkz. 

Les membres partagent la ddception du Secretaire general devant le fait 
qu*il n’s pas encore 6th possible de parvenir a des r6sultats concrets dans 
l'ilaboration d'une esquisse d'accord global qui soit accept&e par les deux 
parties. A cet hard, ils partagent l'espoir exprim6 par le Secretaire 
gin&al quo de5 pourparlers directs substantiels pourront reprendre au debut 
de l*aru&e prochaine. 

Lss msmbres demendent iostannnent aux deus dirigeants de proceder dans le 
sens suggki par le Secrkaire g&&al lore de leurs r6unions les plus 
rdcentes et, co- ils en Qtaient convenus en juin, de coopker avec lui-mime 
et man reprhentant spBcia1 pour mener 5 bien l’ilaboration d’une esquisse 
d’accorb. Lee mssbres demsndsnt iostsmmsnt sussi aux deux parties de faire un 
nouvel effort rbolu pour favoriser la rfkonciliation. 115 pemsent comme le 
Secritaire gendral gue den stssuteu de bonne volont6 devrsient se rb/ler 
utile8 h cet hard. 

Lss mambres sont pdooou~s par 15s difficult& auxquslles s’est heurt6e 
la Force au tours de la derni&re pkiodei de son msndat. 11s demsndent a 
toutes les parties de coop&et avec la Force et de prendre de8 mesures 
l ffioe5e5 pour assurer que l*int&riti de la aose tampon est prdserv6e. 

far msmbres notent 6galement lee difficult65 finsncibrss psrsistsntss que 
con5ePt la ?orae et gad ent &t& ivoqubes par le Secdtaire g6Jral. I15 
piesneat note de l'appel gu'il a lanad en favour d’un aaaroissement de5 
contributions finaociirar h la Force, qui aiderait celle-ci i continuer de 
jouer lo r&e important gui est le siea dsns le msintien de la pair h Chypre 
et dduirait sea difficult& finsnciires, 

Los mmbrent prient le Secrkaire general de rsndre b nouveau compte au 
Cosseil, 15 ler msrs 1990 au plus tard, da8 progris qui ouront iti accompli5 
so ce qui concerne la repriss be pourparlers intsnsifs st 1'6laboration d'une 
esquisse d'accord global qui soit accept6e par les deux parties." 

11 S/206(12. 


